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Comité Départemental d’Aviron de l’Ain 
AG du Vendredi 19 Janvier 2024 

Salle municipale – 60 Avenue du Général Sarrail 
01450 Ambérieu 

Présents : 6 clubs présents 
Absents : Divonne, Nantua, Trévoux (excusé) 
Invités : Monsieur Franck RIGON, Pdt CDOS 01 

 Monsieur Nicolas GUYOT, secrétaire général ligue AuRA, représentant Mr GUERINOT président 
Invités excusés : Monsieur Daniel FABRE, Maire D’Ambérieu en Bugey 
             Madame Hélène CEDILEAU, Vice-Présidente du CD01, déléguée aux sports 
   

1 - Validation des pouvoirs 
Le quorum de voix est atteint. L’Assemblée peut délibérer… 
 
2 – Approbation du PV de l’AG 2023 

VOTE : Approuvé à l'unanimité. 

 
3 – Rapport moral du Président (Claude CALCHERA) 

2023 a été moins difficile que 2022… malgré encore une année à canicule. 
L’aviron s’est adapté et nous avons pu compter 426 licenciés en cette année 2023 contre 405 en 2022. 
On se rassure, car avec ces chiffres, on est sur les traces de 2019, une des meilleures années avec 2017 et plus de 
500 licenciés dans le département. 
Nous notons une nette paupérisation des clubs professionnalisés (ABHR, NBS et ASPLA) due à une augmentation très 
forte augmentation des déplacements, des matériels et désormais des salaires tout en contenant le montant des 
adhésions. Les clubs non professionnalisés sont aussi impactés car les charges transports, entretien, chauffage, 
électricité sont aussi à la hausse. 
Il faudra donc augmenter les tarifs des adhésions en expliquant la situation aux adhérents, quitte à en perdre 
quelques uns, mais ce n’est pas sûr ! 
Le Président donne l’exemple de sport ou les cotisations sont bien plus élevées alors qu’il n’y a pas ou peu de 
matériel fourni (foot, rugby, hockey, cyclisme). 
Le ratio jeunes compétiteurs/loisirs adultes doit aussi être revu dans certains clubs pour améliorer le côté financier 
et envisager l’achat de matériel (bateaux). Un ratio 70% adultes et 30% de jeunes serait logique. Il faudra aussi faire 
payer au juste prix les différentes pratiques de notre sport, certaines comme l’avifit étant sous évaluée ainsi que la 
pratique bateau également au vu du nombre de créneaux ouverts et de possibilité de sorties par semaine. 
Le Président présente ensuite une étude de la FFA concernant la fidélisation des licenciés : 
La perte d’adhérents est importante d’une année sur l’autre… Tous les clubs ne sont pas logés à la même enseigne 
mais en moyenne en 3 ans (année N+3), la perte est d’environ 80% des licenciés de l’année N. Un travail important 
est à faire sur cette fidélisation en écoutant un peu plus les adhérents afin de les faire rester au club. 
Un dernier point est relevé sur les bénévoles en club. Le manque est important i faut trouver des organisations pour 
que les tâches soient partagées et que le temps passé au club soit réduit. Il faut aussi mieux considérer ces 
bénévoles et leur donner des signes de reconnaissances. 
Le Président clôt ce rapport moral en souhaitant une belle année à tous. 
 
4 – Rapport d’activités  
Que constate-t-on ?  
Ne nous cachons pas c’est une année plutôt favorable… Dans notre département, 21 licences de plus en 2023 : 426 
pour 405 en 2022 soit +5.2%, (5.7% en 2022)  
C’est mieux que la ligue : +0.8%  
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Les licences dans notre département 

Création 64% & renouvellement 36% 
La parité est quant à elle bien respectée depuis 2017 : 51% de femmes pour 49% d’hommes 
Le département de l’Ain est toujours entre 60 et 70% de renouvellement, comme d’ailleurs la ligue AuRA.  
 
Que peut-on en déduire ?  
Les chiffres parlent d’eux-mêmes, la reprise est visible, mais elle ne compense toujours pas les pertes d’hier. Nous 
avons globalement repris nos chiffres de 2020 (422), mais nous sommes encore loin de ceux de 2019 (504) voire 527 
en 2017.  
 
Trois dilemmes se posent : 
1) La répartition loisirs/compétiteurs…  
2) La situation en zone rurale…  
3) Le prix de l’adhésion…  
 
Qu’avons-nous développé ou aidé cette année 2023 ? 
Pour aider ou développer, il faut des moyens financiers… Pour le Comité Départemental nous avons eu seulement 3 
subventions et ce sont nos seuls revenus aujourd’hui…  
Le Conseil Départemental de l’Ain par l’intermédiaire du CDOS de l’Ain : 4608€.  
L’Agence Nationale du Sport : 1750€ (1000€ pour la formation et 750€ pour organisation de compétitions sportives).  
La Fédération avec 500€.  
Nous disposions encore de subsides collectés les autres années et un compte-courant début 2023 de 3349€ et un 
livret A de 11 020€  
Nous avions donc au total un potentiel financier de 14 369€.  
Priorité définie début 2023 :  
1-formation  
2-compétition  
3-promotion   
Le coût total de ces actions se monte à environ 6500€. 

 
Détail des actions 2023  
Détail des formations : 35 personnes pour 9 clubs avec un coût de 3721€  
 
Détail des compétitions : 414 personnes ont participé à 2 compétitions locales pour un coût de 1985€. 
 
Détail des manifestations : promotions animées par 8 personnes, bénévoles et professionnels, en partenariat avec 
le CDOS01. Coût des manifestations : 1988€ 

Coût réel total des actions : 7694€  
Achat de matériel…  
Pour aider les clubs nous avons acheté 3 ergomètres, Coût : 1145€ par machine soit 3435€  
Les 3 ont été revendus, prix coûtant, à 2 clubs (ASPLA et RCVA) et 1 licencié de Belley.  
Un vidéoprojecteur pour 989€ qui sera amorti sur 3 ans.  

 
Quelques chiffres qui illustrent la vie des 9 clubs de l’Ain 
Le Comité Départemental : +5% - 21 personnes de plus 
Nantua : +11% - 2 personnes de plus    
Trévoux : + 6% - 4 personnes de plus 
Divonne : 0% - même nombre    
Serrières de Briord : 57 % - 8 personnes de plus 
Parcieux : 30% - 8 personnes de plus   
Belley-Virignin : - 14% - 19 personnes de moins 
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Chambod : + 53% - 16 personnes de plus   
Bellegarde : + 12% - 4 personnes de plus 
Ste Julie : - 10% - 2 personnes en moins 

VOTE : Rapports moral et d’activités sont approuvés à l’unanimité. 
5 - Rapport Financier (Isabelle Meunier) 
Compte courant : 3616,90€  
Livret A : 11294,28€   

Les ressources du comité représentent 17530€. Elles se décomposent ainsi : 
• Ventes des ergomètres : 3435€ 
• Cotisations clubs : 624.80€ 
• Subventions :  

 FFA : 500€ (idem en 2022)  
               ANS : 1750€ (2500 en2022) 
               DEPAR : 4608€ (4128 en 2022) 
 Don du Président sous forme d’abandon de frais. 

 

 
 
Le vérificateur aux comptes Alain MATILE valide la tenue des comptes 2023 

VOTE : le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 
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6 – Rapport sportif (Arnaud Janin) 
 Classement des clubs de l’Ain :  
Performance  

Classement des clubs français : ABHR 47 ème /145  
Seniors : ABHR 56ème /145  
J18 : ABHR 68ème /145  
J16 : ABHR 6ème /132  
Indoor : ABHR 26ème /245  
Master : RCVA 97ème /132  
Jeunes J14 :  
• ABHR 20ème /420  
• Aviron Bellegarde 147ème /420  
• RCVA : 176ème /420  
Bilan sportif du CDA01 :  
Pour un département riche de 9 clubs, les résultats ne sont pas suffisamment mis en valeur. Il ne tient qu’à nous de 
les développer, mais pour cela il faut mettre une dynamique avec les plus jeunes vers la compétition.  
De ce fait, nous pourrons faire connaître notre discipline et mieux exister auprès de nos décideurs.  
Nous ne pouvons pas nous passer de la vitrine de la compétition pour pouvoir communiquer et nous développer.  
Il existe différents classements, il ne faut pas hésiter à mettre nos licenciés sur de simples défis. 
 
7 – Projets 2024 
Les bénévoles… mieux recruter parmi les adhérents et les parents  
Le projet associatif… mieux concrétiser des actions en se donnant des objectifs clairs  
La gestion financière… mieux prévoir ses dépenses et ses recettes  
La fidélisation des adhérents… mieux satisfaire les adhérents  
Voilà le défi qui nous attend et pour accomplir ceci il faut, bien évidemment, que les dirigeants de clubs s’engagent 
plus nettement dans les travaux de notre Comité Départemental… Ce n’est plus un souhait, cela va devenir une 
obligation si on veut résister aux difficultés post-JO.  
Des leviers sont possibles pour agir sur ces 3 points…  
Car ENSEMBLE, nous serons plus forts… Car ENSEMBLE, on peut le faire…  
 

8 – Budget prévisionnel 

 
VOTE : Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité. 
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9 – Intervention des personnalités invitées 
Franck RIGON – Président du CDOS 01 
Créateur du logiciel CASICO de comptabilité associative. 
1200 bases Internet sur 45 départements. 
Il informe que le coût de la formation 2024, année olympique, est de 10 € pour les associations de l’Ain. Avec 
assistance d'une année et version internet gratuite pour l'exercice comptabilité en cours. 
 
Nicolas Guyot – Secrétaire Général de la ligue AuRA 
Il rappelle, qu’en 2028, la parité sera obligatoire dans toutes les structures dirigeantes. 
Il faut donc, déjà, identifier des personnalités, membres de CA clubs, puis de comités départementaux, prêtes à 
assumer des fonctions au niveau de la ligue. 
Il confirme que les clubs voteront en fin d’année 2024 pour l’élection du comité directeur et du président de la 
fédération. 
 
10 – Tarif des cotisations clubs 2025 et vote 
Partie fixe : 40€… (35€ en 2024) 
Partie mobile par licencié : 0.65€ (0.60€ en 2024), quelque soit le type de licence. 

Voté à l’unanimité 
 
11 - Désignation d'un vérificateur aux comptes et vote 
Alain Matile, licencié au club de l’Aviron Bellegarde se propose comme vérificateur aux comptes de l’année 2024 
lors de la prochaine AG. 

VOTE : Elu à l’unanimité 
 
12- Désignation des 2 représentants à l'AG fédérale du 16 Mars 2024 et vote 
Claude Calchera (c.calchera@gmail.com … 06 81 45 09 19)  
Brigitte Andrieu (brigitte.andrieu@orange.fr... 06 82 28 53 26) 
Seront les représentants du CD01 à l’AG 2024 qui aura lieu à Temple-sur-Lot 

VOTE : Elus à l’unanimité 
 
Lecture de la lettre de démission de la trésorière Isabelle MEUNIER. 
Nous lui disons un grand merci pour son travail et lui souhaitons bonne chance dans ses activités, nouvelles et 
actuelles. 
 
Patrice DEJONGHE (club ABHR) se présente au comité directeur. Il propose d’être trésorier du comité.         

VOTE : Elu à l’unanimité 
Éliane DUC (club RCVA) déjà trésorière adjointe sera en support, toujours comme trésorière adjointe.  
 
La séance est levée à 22h30 et s'achève autour d'un apéritif préparé par Eliane Duc et Claude Calchera. 
 
Secrétaire Générale       Le Président  
Brigitte ANDRIEU      Claude CALCHERA 
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